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Montréal, le 15 décembre 2006 

Par courriel
Destinataires :
Tous les participants
Objet : 

Conditions de service des distributeurs de gaz naturel




Dossier : R-3523-2003

La Régie vous informe qu’elle poursuivra l’examen des propositions de conditions de service des distributeurs de gaz naturel à compter du 12 février 2007 et demande à tous les participants de réserver cette semaine en conséquence.

Afin de déterminer les sujets à débattre lors de la reprise de l’audience et en planifier le déroulement, la Régie demande aux participants de lui faire part, d’ici le 24 janvier 2007 à 12h, des informations suivantes :

· les distributeurs : 

1) un tableau comparatif entre les textes originaux tels qu’amendés en audience (soit les pièces SCGM-1, documents 4, 4.1 et 4.2 et les pièces GI-1, documents 1.1, 1.2 et 1.3) et les nouveaux textes déposés les 31 août et 21 septembre 2006 (soit les pièces SCGM-1, document 5 et GI-1, document 1.5) ; ce tableau devant être présenté sous le même format que les pièces SCGM-1, document 2 et GI-2, document 1 déposées au dossier 

2) ainsi qu’un document explicatif des modifications apportées, sous le même format que les pièces SCGM-1, document 3 et GI-3, document 1 déposées au dossier;

· tous les participants : la liste des enjeux et des articles à être débattus lors de la reprise de l’audience.

La Régie demande aux distributeurs de présenter, lors de l’audience, le calendrier envisagé de mise en œuvre des nouvelles conditions de service une fois celles-ci approuvées par la Régie.

Par ailleurs, tenant compte du travail que les intervenants ont effectué depuis que le dossier a été initié en décembre 2003 et de la durée de l’examen du dossier, la Régie juge raisonnable la demande du 5 décembre 2006 de la FCEI pour l’octroi de frais intérimaires. Elle fixe au 10 janvier 2007 à 12h la date limite pour le dépôt par les intervenants de leur demande de frais.

Dans sa décision D-2005-166 en date du 22 septembre 2005, la Régie a prévu 40 heures d’audience pour l’examen du présent dossier et a invité les intervenants à préparer leur budget en conséquence. À date, il y a effectivement eu 14 jours d’audience pour un total de 74 heures. Toutefois, la Régie est d’avis que cette augmentation du nombre d’heures d’audience n’implique pas automatiquement une augmentation du temps de préparation de chacun. Par conséquent, elle invite les intervenants à préparer leur demande de frais intérimaires sur la base des 74 heures d’audience à date en ce qui a trait au temps d’audience et sur la base de 40 heures d’audience en ce qui a trait au temps de préparation de l’avocat et de l’analyste, le tout selon les ratios suivants :

· Avocat : 3 pour 1 pour les 16 premières heures d’audience et 2 pour 1 pour les heures suivantes ;

· Analyste : 5 pour 1 pour les 16 premières d’audience et 4 pour 1 pour les heures suivantes.

De plus, la Régie accorde un montant forfaitaire excluant taxes de 1 800 $ par intervenant et par rencontre pour les rencontres préparatoires du 25 février 2004 et du 27 février 2006.

La Régie se prononcera sur les frais intérimaires qui seront octroyés, après examen des demandes qui lui auront été soumises. 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/pl
